
 
 
 

DEMARCHE A SUIVRE QUAND UN ACCIDENT 
SURVIENT SUR LE LIEU DE STAGE 

 
 

 Appeler la Maison Familiale au 03.27.84.30.13 pour donner le lieu de 
l’accident, l’heure, et les circonstances. 
 

 Noter sur la feuille bleue, le numéro de sécurité sociale que nous vous 
donnerons. 
 

 Prendre avec vous dès les premiers soins la « feuille d’accident du 
travail ou de maladie professionnelle » à présenter à chaque praticien 
(hôpital, docteur, pharmacie…). 
 

  Demander un certificat médical initial aux premiers soins.  
 

 Ne jamais présenter votre carte Vitale car vous êtes assuré par la MFR 
dans le cadre de votre formation en Alternance, c’est donc votre N° 
de sécurité sociale mais sous le régime de la MSA du Nord. 
 

 Dès la fin des soins, renvoyer la » feuille d’accident du 
travail ou de maladie professionnelle » avec le certificat 
médical initial à : 

 
MSA 
ACCIDENT DU TRAVAIL 
59716 LILLE CEDEX 

 
 
 


